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ARRÊTÉ &lorisant la SARL CHAMPVERT ATOMISATION à exploiter une carrière d'argile Surle territoire de la commune de SOUGY SUR LOIRE 

LE PRÉFET DE LA NIÈVRE, Chevalier de la Légion d'Honneur, Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

18 code de l'environnement et notamment son titre 4° qu ivre v, 
le code minier, 

la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée par la Joi n°2003-707 du 1* août 2003, 

la loi n°93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières, 
la nomenclature des installations classées, 
les décrets n°80-331 du 7 mai 1980 et n°99116 du 12 février 1999 relatifs à la police des Mines et des carrières et portant règlement général des industries extractives, 
le schéma départemental des carrières de la Nièvre, 

la demande en date du 12 juin 2007, présentée par la SARL CHAMPVERT ATOMISATION, dont le siège social est situé 176 avenue de Verdun à DECIZE (Nièvre), 1 vue d'obtenir le renouvellement de l'autorisation d'exploiter susvisée, 
le dossier déposé à l'appui de sa demande, 
la décision du Président du Tribunal administratif de DIJON n°E07000281/21 du 11 Seplembre 2007 portant désignation du commissaire enquêteur, 
l'arrêté préfectoral n°2007-P.5402 en date du 28 Septembre 2007 ordonnant l'organisation d'une enquête publique préalable à l'autorisation d'exploiter précitée,



  

  

VU le registre d'enquête et le rapport et l'avis du commissaire enquêteur du 29 décembre 2007, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

VU le rapport etles propositions en date du 12 novembre 2008 de l'inspecteur des installations 
classées, 

VU l'avis en date du 14 novembre 2008 de la Commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites — formation carrières — au cours de laquelle le demandeur a été 
entendu, 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur 22 janvier 2009, 

VU la délibération du Conseil municipal de Sougy sur Loire du 28 mai 2009 approuvant la 
révision du Plan local d'urbanisme de la commune, 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDÉRANT que les moyens et dispositions prévus par l'exploitant dans son dossier de 
demande d'autorisation, ainsi que la prise en compte des observations formulées par les 
services lors de leur consultation et des propositions faites au commissaire enquêteur au 
cours de l'enquête publique, sont de nature à limiter l'impact du projet sur l'environnement, 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

CONSIDÉRANT que les dangers et inconvénients présentés par l'exploitation vis-à-vis des intérêts 
visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement peuvent être prévenus par des 
prescriptions techniques adéquates, 

CONSIDÉRANT que les mesures spécifiées dans le présent arrêté et ses annexes constituent les 
prescriptions techniques susvisées, 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les orientations fixées par le schéma 
départemental des carrières de la Nièvre, 

CONSIDÉRANT que l'exploitant justifie de ses capacités techniques et financières pour mener à 
bien l'exploitation, 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sant définies 
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'exploitation 
de la carrière pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-2 du code de l'environnement, 
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique 
et pour la protection de la nalure et de l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Nièvre, 

ARRÊTE
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TITRE 1. PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 11.4. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La SARL CHAMPVERT ATOMISATION, dont le siège social est situé 176 avenue de Verdun à DECIZE (Nièvre), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SOUGY SUR LOIRE (Nièvre), au lieu dit « Champ du Verger », une carrière d'argile répondant aux caractéristiques établies à l'article 121. 

ARTICLE 1.1.2.  ABROGATION DES ACTES ADMINISTRATIFS ANTÉRIEURS 
Les prescriptions des arrêtés préfectoraux n°23-P-2367 du 22 juillet 1993 et n°98-P-2357 du 10 juillet 1998 sont abrogés. 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.4. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
[Rubrique Régime | Libelédelanbrauc(acié | 
25101 |A 

A : Autorisation 

Volume autorisé | 
Exploitation de carrière au sens de l'article 4| Superficie totale du code minier 3 ha 46 a 90 ca | Quantité d'argile à 

extraire : 22 500 1 surl 
_[15 ans 

  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'emprise globale de l'autorisation Couvre Une superficie totale de 3 ha 46 a 90 ça du criore de la commune de SOUGY SUR LOIRE (Nièvre), lieu-dit « Champ du Verger n. at concerne la parcelle désignée ci-après (cf. plan en annexe) : 

“deparceles | 
673 

    
| Superiicie Utilisation | 

| 3ha46agoca | Extraction d'argile | 

    
La surface autorisée inalut les zones de protection définies au chapitre 1.6, elle correspond à la surface à remettre en état. 

À la date du présent arrêté, une emprise d'environ 1 ha 50 a n'a pas encore été exploitée.



  

  

ARTICLE 1.2.3. PHASAGES 

L'exploitation se déroule suivant les plans annexés au présent arrêté, en 3 phases 
principales successives, conformément aux dispositions contenues dans le dossier d'autorisation 
(cf. annexe} et conformément au tableau suivant 

Phase Date prévisible de Surface mise en | Quantité à extraire (1) 
début de la phase | exploitation (m°) 

| 1 2009 5 000 7 500 

  

2 2014 5 000 7 500 
3 2019 5 000 7 500 

L'exploitation de la phase n+2 ne peut être engagée (extraction) que dans la mesure où les 
travaux de remise en état de la phase n sont achevés. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant. En out état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4. CAPACITÉ DE PRODUCTION ET DURÉE DE 
L'AUTORISATION 

    

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

En application de l'article R.512-53 du code de l'environnement, la présente autorisation 
cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a 
pas été exploitée durant deux années conséculives, sauf cas de force majeure. 

  

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 15 années à compter de la date 
de notification du présent arrêté. Elle n'a d'effet que dans les limites des droits de propriété du 
demandeur el des contrats de fortage dont il est titulaire. 

Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. L'extraction de matériaux, 
autres que ceux destinés à la remise en état du site, doil être arrêtée douze mois au moins avant 

l'échéance de la présente autorisation. 

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. 
Il convient donc de déposer une nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires 
et en temps utlle 

ARTICLE 1.4.2. CAPACITÉ DE PRODUCTION 

Le tonnage total de matériaux à extraire est de 22 500 tonnes. 

La production brute moyenne annuelle de matériaux extraits est fixée à 1 500 tonnes, pour 
une production maximale de 2 000 tonnes. 

La carrière est exploilée selon 3 ou 4 campagnes annuelles d'une semaine chacune 
environ, selon les besoins et conditions climatiques.



  

  

CHAPITRE 1.5. PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
Les bords supérieurs de l'excavation doivent être tenus à une distance horizontale d'au Moins 10 mètres des limites du périmètre sur lequel porte l'autorisation, ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité el de la salubrité publiques. 

Îlen est particulièrement ainsi en bordure du chemin rural n° 27. 

L'exploilation du gisement, à son niveau le plus bas, est arrêtée à compter du bord Supérieur de la fouille, à une distance horizontale {elle que la stabilité des terrains voisins ne soit PES compromise. Cette distance prend en compte la hauteur totale des excavalions, la nature et l'épaisseur des différentes couches présentes sur toute cette hauteur. 

CHAPITRE 1.6. GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les actviés Visées à l'ricle 1.2, de manière à permette, en cas de défailance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par les travaux permettant la remise en état du ak, 

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant des garanties financières est indiqué dans le tableau ci-dessous pour chaque phase : 

  

  

  

Î Pérodesconsidérées [7 Montnt{eneuosT 7] L Past = 2000 | 
Phase 2 20 000 Ces E 20000 _] 
  

Les montants ci-dessus ont été déterminés avec un indice TPO1 égal à 63 Correspondant au mois de juillet de l'année 2008. 

É 

Le montant des garanties financières inscrit dans le tableau ci-dessus correspond au montant de référence qu'il convient de réactualiser selon les prescriptions de l'article 1.6 8 
ARTICLE 1.6.3.  ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant adresse au préfet, en même temps que la déclaration de début des travaux prévue à l'article R.512-44 du code de l'environnement, le document attestant [a constitution des Seranties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 1996 modifié. 

ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance de l'acte de cautionnement, 

Pour attester des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes définies par l'arrêté ministériel du 1% février 1996 modifié.



  

  

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Compte tenu de la date d'échéance des garanties financières telle qu'elle figure sur ce 
document transmis en début d'exploitation ou à la date d'échéance de tout document postérieur 
renouvelant ces garanties et au moins 6 mois avant cette date, l'exploitant est tenu d'actualiser le 
montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet en lui adressant un nouveau 
document conforme à l'arrêté ministériel du 1° février 1996, modifié par l'arrêté du 30 avril 1908 

Compte tenu de l'évolution de l'indice TP01, le montant des garanties financières est 

actualisé au moins tous les cinq ans. 

L'actualisation du montant des garanties financières interviendra au début d'une nouvelle 
période quinquennale telle que définie à l'article 1.6.2. Ce montant est obtenu par application de la 
méthode d'actualisation précisée à l'annexe III de l'arrêté ministériel du 9 février 2004. 

  

L'actualisation des garanties financières doit être faite à l'initiative de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Toute modification de l'exploitation conduisant à une augmentation du coût de la remise en 
état nécessite une augmentation du montant des garanties financières. 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à l'augmentation du montant 
des garanties financières doit être portée sans délai à la connaissance du préfet et ne peut 
intervenir avant la fixation du montant de celles-ci par arrêté complémentaire et la fourniture de 
l'attestation correspondante par l'exploitant 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du code de l'environnement, l'absence de 
garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées au présent arrêté, après mise en oeuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce 
code. Conformément à l'article L514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le préfet fait appel à l'organisme de caution solidaire ayant fourni l'attestation de garanties 
financières : 

— soit en cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté en matière de remise en 
état après que la mesure de consignation prévue à l'article L.514-1 du code de 
l'environnement ait été rendue exécutoire, 

= soîten cas de disparition physique ou juridique de l'exploitant et l'absence de remise en 
étal conforme au présent arrêté. 

ARTICLE 1.6.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations 
nécessitant la mise en place des garanties financières et après que les travaux couverts par les 
garanties financières aient été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 
d'activité prévue aux articles R.512-74 à R.512-77 du code de l'environnement, par l'inspection des 
installations classées qui établit un procès-verbal de récolement



  

CHAPITRE 1.7. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutiisation afin de garantir leur mise en sécurité et là prévention des accidents: 

ARTICLE 1.7.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
.Tout transfert sur un emplacement autre que la parcelle visée à l'article 1.2.2. ci-dessus do l'activité visée à l'article 1.2. du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou de déclaration 

ARTICLE 1.7.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Le changement d'exploitant des installations visées au présent arrêté est soumis à autorisation préfectorale préalable. 

Conformément aux dispositions de l'article R.516-1 du code de l'environnement, le nouvel Sxplotant doit adresser au préfet un dossier de demande d'autorisation de changement d'exploitant comprenant notamment 

—_ Le demande signée conjointement par le cédant et le nouvel exploitant, les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant, = la constitution des garanties financières par le nouvel exploitant, — lalteslation du nouvel exploitant du droit de propriété ou d'utlisation des terrains, y compris le maintien de façon permanente des accès aux parcelles privées enclavées, 
ARTICLE 1.7.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement. 

/Au moins six mois avant la date de l'arrêt définitif ou la date d'expiration de l'autorisation, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt et procède aux démarches prévues aux articles R.512-74 à R.512-77 du code de l'environnement 

L'exploitant peut déclarer, dans les mêmes conditions que celles précisées ci-avant, l'arrêt définitif d'une partie significative de son sie autorisé lorsqu'il y procède à la remise en état définitive des lieux. 

  

Le cas échéant, la déclaration d'arrêt définitif de l'activité sur une parti du site autorisé, soumise à la police des carrières, en application de l'artide 107 du code minier, est obligatoire Svant loute utlisation de l'emprise considérée pour une activilé autre que celles soumises à ladite police des carrières,
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CHAPITRE 1.8.  DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

Il peut être déféré au tribunal administratif 

— parle demandeur ou l'exploitant dans le délai de deux mois à dater de sa notification, 
- par les tiers dans le délai de six mois à dater de l'achèvement des formalités de 

publicité de la déclaration de début d'exploitation visée à l'article 2.1.7 

Les liers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles, ou n'ont élevé des constructions 
dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication 
de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation, ou atténuant les prescriptions primitives, ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative 

CHAPITRE 1.9. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS 
APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à 
l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes ci-dessous 
  

Dates Textes 

09/02/04 Arrêté du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties 
|financières de remise en état des carrières prévues par la législation des 
installations classées 
  

  

  

[23/0177 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement 

22/09/94 Arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux     installations de premier traitement des matériaux de carrière 
  

CHAPITRE 1.10.  RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations 
et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil le code de l'urbanisme, 
le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression 

Les droits des liers sont et demeurent expressément réservés, 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2. GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

imiler la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
= [9 gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées, 
= Prévenir en loutes circonstances l'émission, la dissémination ou le déversement Shroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la commodité du voisinage, la sante. la Salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement. ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. BORNAGE 

L'exploitant est tenu de placer des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation carrière 

Ses bornes doivent être implantées préalablement au commencement de l'exploitation et doivent demeurer en place Jusqu'à l'achèvement de la procédure de cessation d'aciuité prévue aux articles R.512-74 à R.512-77 du code de l'environnement. 
ARTICLE 2.1.3. INFORMATION DU PUBLIC 

L'exploitant est tenu de mettre en place sur chacune des voiss d'accès au chantier des Ranneaux indiquant en caractères apparents sont identité, la référence et la date de l'autorisation, l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulte 
Des panneaux de signalisation doivent être implantés aux endroits appropriés, notamment de part et d'autre des accès du site. 

ARTICLE 2.14. CLÔTURE ET BARRIÈRES 
Toute zone dangereuse (travaux préliminaires, extraction, remise en état, bassin } doit être cehnturée par un dispositif formant un obstacle à la pénétration des personnes à! den véhicules. Ce dispositif doit être suffisamment dissuasif pour ne pouvoir être franchi (barrière)
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Le danger et l'interdiction aux tiers de pénétrer sur le site d'exploitation doivent être 
signalés par des pancartes placées, d'une part; sur les chemins d'accès, d'autre part, aux abords 
du dispositif ceinturant la zone d'exploitation. 

Durant les heures d'activit 
ouvrées, l'accès est interdit. 

  

l'accès à la carrière est contrôlé. En dehors des heures 

Les retenues d'eau présentes sur le périmètre d'aulorisalion sont munies de panneaux 
signalant leur caractère potentiellement dangereux (risques de noyade) 

ARTICLE 2.1.5. AUTRES AMÉNAGEMENTS PRÉALABLES 

Article 2.1.5.1.  Piézomètres 

Avant le début de l'exploitation, l'exploitant constilue, en liaison avec un hydrogéologue ou 
selon le projet mentionné dans la demande d'autorisation, un réseau de surveillance de la qualité 
des eaux souterraines comportant au moins un piézomètre situé en aval de l'établissement par 
rapport au sens d'écoulement de la nappe. 

Ce piézomètre doit être maintenu en ban état, capuchonné et cadenassé, Son intégrité et 
l'accessibilité doivent être garanties quel que soit l'usage du site 

Dans l'hypothèse où le piézomètre serait localisé hors du site, sur une propriété publique 
où privée, une convention relalive aux conditions d'accès et de réalisation des prélèvements doit 
être signée par le propriétaire concerné. Cette convention est tenue à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Article 2. 

Un réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement d'atteindre les zones 
d'exploitation et la voirie publique doit être mis en place en périphérie du site avant le début des 
travaux. 

  

Gestion des eaux de ruissellement 

Des fossés permellent de canaliser ces eaux vers un bassin de décantafion d'environ 
800 m°, situé au point bas du site. 

ARTICLE 2.1.6. ACCÈS À LA VOIRIE 
Le débouché des voies de desserte de la carrière sur la voir publique doit être signalé et ne 

pas créer de risque pour la sécurité publique. || doit être convenablement empierré ou stabilisé sur 
Une largeur suffisante pour éviter la détérioration de la voie empruntée. Ces travaux ne doivent pas 
gêner l'écoulement des eaux et ne pas modifier les profils en long et en travers de la chaussée et 
de l'accotement 

L'accès à la voirie publique est aménagé en accord entre les services gestionnaires 
compétents. L'exploitant prend en charge les travaux nécessaires. 

Le chemin d'accès est netloyé régulièrement et correctement entretenu. D'une manière 
générale, l'exploitant prend toute disposition pour limite l'épandage de baue ou de matériaux sur la 
voirie publique. 

Un état des lieux de la voirie communale (chemin rural n° 27) est réalisé avant el après 
chaque campagne d'exploitation.
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D'une manière générale, les conditions liées au transport par route des matériaux doivent être examinées à la demande de l'exploitant, avec le serdice gestionnaire de réseau routier {commune et conseil général) 

ARTICLE 2.1.7. DÉCLARATION DE DÉBUT D'EXPLOITATION 
Avant d'engager les travaux d'exploitation, l'exploitant est lenu d'adresser au préfet, en trois exemplaires, la déclaration de début d'exploitation prévue à l'article R.512-44 du code de l'environnement. Celte déclaration doit atlester de la réalisation des aménagements imposés aux articles 2.1.2. el 2.1.6. ci-avant, elle doit être accompagnée de l'attestation de constitution des garanties financières telles que prévues à l'article 1.6.3. 

Un avis annonçant le dépôt de la déclaration de début d'exploitation sera publié aux frais de l'exploitant par les soins du préfet dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. 

CHAPITRE 2.2. CONDUITE DE L'EXPLOITATION 

ARTICLE 2.2.1. DÉFRICHEMENT 
Les opérations de déboisement et de défrichement sont menées. conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 24 janvier 1994. 
Sans préjudice de la législation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventuels des terrains sont réalisés progressivement, par phases correspand aux besains de l'exploitation 
Le déirichement ne doit pas avoir lieu pendant la période de nidification des oiseaux. 

ARTICLE 2.2.2. PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 

Article 2.221. Déclaration 
En application de la réglementation sur les foules archéologiques et des textes concemant le protection du patrimoine archéologique (article L.531-14 du code du patrimoine), l'exploitant doit signaler sans délai au service régional d'archéologie (39 rue Vamnerie — 21000 DIJON), toute découverte archéologique faite forlitement lors des travaux d'exploitation et prend loutes mesures nécessaires à la conservation des vestiges mis à jour jusqu'à l'arrivée d'un archéologue mandaté par le service régional d'archéologie 

Article 2.2.2.2. Diagnostic archéologique 
Sans oblet l'exploitation ne donnant pas lieu à prescription archéciogique en application de l'article 18 du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 

ARTICLE 2.2.3. MÉTHODE D'EXPLOITATION 
La végétation existante est maintenue autant que faire se peut sur les délaissés énumérés au chapitre 1.5 

Article 2.2.3.1. Technique de décapage 
Le décapage des terrains superficiels doit être progressif à l'avancement des travaux d'extraction et limité aux stricts besoins
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Il est réalisé de manière sélective de façon à séparer les terres végétales des stériles. Le 
stockage des lerres ne doit pas se faire sur une hauteur supérieure à 2 m de telle manière qu'elles 
conservent leur qualité de support pour la végétation 

Les terres et stériles doivent être stockés séparément, ils sont destinés à la remise en état 
des lieux. Aucune autre destination ne peut être donnée aux matériaux de découverte de la 
carrière, 

Article 2.2.3.2.  Épaisseur d'extraction 

L'extraction d'argile est réalisée à flanc de colline, sur une profondeur moyenne de l'ordre 
de 3 mètres environ par rapport au niveau des terrains avoisinants 

  

En aucun cas l'extraction n'aura lieu en dessous de la cote 200 m NGF. 

Article 2. 

  

Méthode d'exploitation 

Le principe d'exploitation repose sur une extraction à ciel ouvert avec remise en état de 
surfaces exploitées de façon coordonnée à l'avancement 

Les matériaux extraits lors du décapage sont utlisés pour la remise en état des terrains 
exploités précédemment, une partie peut être stockée provisoirement sous forme de merlons en 
bordure de zone exploitable. 

L'extraction des matériaux est réalisée en fosse à l'aide d'une pelle mécanique, selon trois 
ou quatre campagnes annuelles de 15 jours maximum, selon les besoins et conditions climatiques. 

Avant extraction de la couche d'argile proprement dite, d'une épaisseur moyenne voisine 
de 2,50 m, le niveau supérieur de découverte du gisement, composé de terre végétale et sable 
argileux, d'une hauteur maximale de 1 mètre, est préalablement retiré sous forme d'un premier 

front d'exploitation incliné selon une pente maximale de 45° 

Le front de découverte est séparé de l'extraction d'argile par une banquette horizontale 
d'une largeur minimale de 3 mètres: 

La pente maximale du front de gisement exploité à la pelle mécanique n'excède pas 45° 

Les travaux d'exploitation progressent selon trois phases successives de l'ordre de 
5 060 m2 environ selon une direction Est-Ouest, conformément au plan de phasage joint en 
annexe 

L'emprise maximale du chantier en cours d'exploitation (surfaces liées à l'extraction, aux 
stockages, pistes de circulation, à la remise en état...) est limitée à une surface maximale de 
6 500 m” 

Article 2.2.34. Stockage des matériaux 
Le stockage temporaire des matériaux et des stériles se fait conformément aux 

emplacements prévus dans le dossier, à proximité de la zone d'extraction: 

Article 2.2.3.5.  Évacuation et destination des matériaux 

L'argile extraite est évacuée directement, sans lraitement préalable, par voie routière 
jusqu'à l'usine de DECIZE, exploitée par la société DECIZE CARRELAGES, conformément à 
l'itinéraire défini dans le dossier de demande d'autorisation
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L'évacualion des matériaux par la route ne peut être réalisée que les jours ouvrés (samedis, dimanches et jours fériés exclus) entre 7 h 30 et 18 h 

L'exploitant veille au respect du chargement des véhicules sortant du site. 
Alice 2.2.3.5.1. Les matériaux extraits sont réservés à la fabrication de carreaux de grès cérame. 

Article 2.2.3.6. Dispositions spécifiques particulières liées à la localisation de la carrière en secteur NATURA 2000 

Dans un délai de trois mois à compter de la date du présent arrêté, l'exploitant est tenu de fournir un dossier comportant 

une analyse complémentaire quant aux espèces locales ayant justifié la désignation du Sile dans le réseau NATURA 2000, avec présentation de la méthodologie suivie ayant permis de les réperlorier, 
— Une analyse des impacts éventuels de la carrière sur ces espèces. 

CHAPITRE 2.3.  INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage, L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 

Les surfaces de dérangement (zones décapées, zones en exploitation, zones en cours de remise en étai) sont chacune d'elles limitées au minimum afin de limiter l'impact paysager tout en permettant d'assurer la sécurité des travailleurs et la bonne valorisation du gisement. 
ARTICLE 2.3.2.  AMÉNAGEMENTS 

Toute la végétalion existante en périphérie du site est conservée. 

La hauteur de l'ensemble des divers tas de matériaux, en particulier des stocks d'argile, de Stériles et terres de découverte, ne doit pas excéder 4 mètres. 

CHAPITRE 24. PLAN D'ÉVOLUTION 
L'exploitant doit tenir à jour un plan à l'échelle adéquate de la carrière. Sur ce plan, doivent être reportés : 

les limites du périmètre sur lequel porte l'autorisation d'exploiter ainsi que les abords dans un rayon de 50 m, 
les positions des fronts, 
les cotes d'altitude des points significatifs, 

— les zones remises en état, 
— les éventuelles installations fixes de toute nature (bascules, locaux, installations de traitement...) 
—_ les zones de stockage des produits finis, des stériles, des terres de découverte, les bornes. 

Ce plan, mis à jour annuellement, est tenu en permanence à disposition de l'inspection des
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installations classées. Tous les cinq ans, à chaque renouvellement où actualisation des garanties 
financières, un plan à jour doit être transmis à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.5. REMISE EN ÉTAT DU SITE 

ARTICLE 2.5.1. PRINCIPES 

L'exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, compte tenu des 
caractéristiques essentielles du milieu environnant et conformément au dossier de demande. 

Il doit notifier l'achèvement de chaque phase de remise en état à la DRIRE et justifier de la 
qualité de la remise en état à l'aide de documents probants (plans, photographies). 

En cas d'inobservation des obligations de remises en état, toute nouvelle autorisation 
d'exploitation peut être refusée. 

La remise en état définiive du site affecté par l'exploitation du périmètre autorisé doit être 
achevée trois mois avant l'échéance de la présente autorisation. 

ARTICLE 2.5.2.  MODALITÉS DE REMISE EN ÉTAT 

La remise en état nécessite la réalisation des dispositions suivantes : 

— nettoyage général du carreau de la carrière, démantèlement et évacuation des 
installations ainsi que de tous les éléments métalliques ou divers présents sur le sile, 

=" remblaiement partiel de la zone d'extraction à l'aide des stériles de découverte, 
- aménagement de trois mares avec berges en pentes douces, représentant une 

superficie totale voisine de 1 ha, 
— étalement de la terre végétale de manière uniforme et en épaisseur suffisante sur 

l'ensemble du site, 
remise en prairie à des fins agricoles, 

En fin d'exploitation, la zane d'extraction doit être rendue conforme aux coupes et plans 
figurant au dossier de demande. 

Article 2. 

  

1. Aménagements annexes 
Il est procédé à l'enlèvement de la signalisation réglementaire se rapportant à l'activité 

d'exploitation de la carrière: 

ARTICLE 2.5.3.  REMBLAYAGE DE LA CARRIÈRE 
Le remblayage partiel de la fouille, réalisé dans le cadre de la remise en état du site, est 

réalisé exclusivement à l'aide de stériles, déchets d'exploitation et terres végétales présents sur le 
site 

Tout apport de matériaux extérieurs est interdit. 

  

ARTICLE 2.4 NOTIFICATION DE REMISE EN ÉTAT 

La conformité des travaux de remise en état est constatée par procès-verbal de récolement 
établi par l'inspection des installations classées. Toute indication aux prescriptions relatives aux 
conditions de remise en état constitue un délit, conformément aux dispositions de l'article L.514-11 
du code de l'environnement.
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CHAPITRE 2.6.  RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES 
CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes des produits ou matières consommables, utlisés de manière courante ou occasionnelle, pour assurer la protection de l'environnement, tels que manches à filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbant. 

CHAPITRE 2.7. DANGERS OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tous dangers ou nuisances non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté, ou prévus dans le dossier de demande d'autorisation, sont immédiatement portés à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.8. INCIDENTS OU ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nalure à porter alleinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise notamment les circonstances et les causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport es lransmis sous quinze jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.9. DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— le dossier de demande d'autorisation initial, 
— les plans tenus à jour, 
— les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, — les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés mais, dans ce cas, des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant toute la durée de l'autorisation.
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TITRE 3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations, de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et de la réduction des quantités rejetées, en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et malières diverses. 

En particulier : 

une limitation de la vitesse de circulation des camions et engins est mis en place, 
les véhicules doivent être conformes aux normes réglementaires de construction en 
vigueur, 

— un plan de circulation interne est mis en place et affiché à l'entrée de la carrière, 
- les chemins, voies d'accès et pistes de circulation doivent être régulièrement 

entretenus, 
- un arrosage des pistes est pratiqué en période sèche, excepté si la commune est 

couverte par un arrêté préfectoral relatif à la sécheresse imposant des restrictions 
d'usage 

ARTICLE 3.1.3. ÉMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

L'exploitant doit prendre des dispositions pour éviter l'émission et la propagation des 
poussières, notamment 

  

— les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont 
munies de dispositifs de capolage el d'aspiration permettant de réduire les envois de 
poussières 

ARTICLE 3.14. REJETS CANALISÉS DE POUSSIÈRES 
Sans objet 

ARTICLE 3.1.6. RÉSEAU DE RETOMBÉES DE POUSSIÈRES 
Sans objet
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TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
Toute installation de prélèvements d'eau éventuelle doit être munie d'un dispositif de mesure totelisateur agréé, Le relevé est effectué hebdomadairement et les résultats sont inscrits Sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'utilisation de l'eau doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie. 

Dans la mesure du possible, l'eau utlisée provient essentiellement de la collecte des eaux pluviales et de ruissellement. 

L'utilisation de l'eau doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie, 
D'une manière générale, à l'exceplion de l'arrosage des pistes et voies de circulation en Période sèche, l'utilisation éventuelle de l'eau doit être réalisée en circuit fermé : elle transite par un ou plusieurs bassins de décantation avant retour dans un bassin de pompage. 

L'eau éventuellement prélevée sur le réseau public de distribution ne peut être utilisée que pour les besoins du personnel en priorité ou, le cas échéant, la lutte contre l'incendie. 

Les éventuels ouvrages de raccordement au réseau publie de distribution doivent être équipés de dispositifs disconnecteurs ant-retour ou de tout autre dispositif équivalent. Ces dispositifs doivent être régulièrement vérifiés et entretenus. 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. AIRE ÉTANCHE 

Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier, ainsi que leur stationnement prolongé £n dehors des horaires d'activité, sont réalisés sur une aire étanche reliée à un point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. Les eaux ainsi collectées doivent être dirigées, avant rejet, vers un décanteur séparateur d'hydrocarbures. À défaut, celles-ci doivent être pompées et éliminées suivant la filière réglementaire en tant que déchet, 
ARTICLE 4.2.2. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Le séparateur d'hydrocarbures doit être nettoyé, vidangé et contrôlé au moins une fois par an el entretenu si nécessaire. 

. CHAPITRE 4.3. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES 
D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales de l'aire étanche dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies
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Paramètres Concentrations maximales moyennes sur une 
: période de 2 heures (mgll) 

[ MES 35 
pco … 125 
HOT 5 

  

L'analyse est faite selon les normes en vigueur. 

Ces eaux doivent par ailleurs avoir un pH compris entre 5,5 el 8,5 et une tempéralure 
inférieure à 30°C. 

ARTICLE 4.3.2. EAUX SANITAIRES 

Les eaux sanitaires sont collectées, traitées et évacuées selon le code des collectivités 
locales, 

ARTICLE 4.3.3. TRAITEMENT DES EAUX DE PROCÉDÉS 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.4, EAUX PLUVIALES 

Toutes les eaux pluviales ruisselant sur des surfaces décapées (carreau, pistes...) sont 
collectées dans un bassin de 800 m° avant leur rejet dans le milieu naturel. Ce bassin doit être 
réalisé de sorte à ne pas avoir d'influence sur la nappe phréatique 

Après décantation, une partie des eaux pluviales recueillies dans le bassin est évacuée par 
surverse en direction du fossé longeant le chemin rural n° 27.
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TITRE 5. DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

Lexploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement Et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets da son entreprise et en limiter la production 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à lintérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des fillères spécifiques. 

Les déchets d'emballage sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié, portant réglementation de la récupération des hulles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 84-609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs el à leur élimination 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) au aux professionnels qui uflisent ces déchets pour des {avaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage: 
ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur raitement ou leur élimination, doivent être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage pour le seaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles el Souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement 
ARTICLE 6.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s'assure que les installations visées à l'article L.511-1 du code de l'environnement, utilisées pour cette élimination, sont régulièrement autorisées à cet effet
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ARTICLE 5.15. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisés, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite. Tout brûlage à l'air libre est interdit 

ARTICLE 5.1.6, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du 
bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire 
du bordereau de suivi des déchets dangereux 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98- 
679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est {enue à la disposition de l'inspection des 
installations classées.
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TITRE 6. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1.  AMÉNAGEMENTS 

La carrière est équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
ARTICLE 6.1.2.  VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transpon, les matériels de manutention et les engins de chantier utlisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des lexies pris pour son application). 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs.) génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
ARTICLE 6.1.4. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

L'exploitation doit se dérouler uniquement les jours ouvrables ouvrés (samedis, dimanches et jours fériés exclus) de 7 h 30 à 18 h. 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

  

Niveau de bruit ambiant Émergence admissible pour la | Émergence admissible pour la existant dans les zones à | période allant de7hà22h, | période allant de 22hà7h, émergence réglementée | sauf dimanches et jours fériés | ainsi que dimanches et jours {incluant le bruit de fériés l'établissement) | 
[Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A)   
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :
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Période de jour | © Période de nuit 
allant de 7 h à 22h allant de 22 h à 7h 

{sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours 
fériés) 

65 dB(A) 55 dB(A) 

    Périodes 

  Niveau sonore limite admissible 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1. 

dans les zones à émergence réglementée. 
  

CHAPITRE 6.3. VIBRATIONS 

Sans objet
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TITRE 7. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents el accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise, sous sa responsabilité, les mesures appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
I! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels 

CHAPITRE 7.2. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS 
DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues à l'article R.231-53 du code du travail. Les incompatibiltés entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en oeuvre dans les installations considérées, sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

CHAPITRE 7,3. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les régles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée el une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté el dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La circulation ou l'utilisation d'engins à câbles ou munis de flèches de grande hauteur à proximité ou sous la ligne électrique haute tension traversant le site sont interdites, 

De même, aucune installation fixe, aucun stock de matériaux ne doivent être implantés sous la ligne. 

CHAPITRE 7.4.  TIRS DE MINES 
Sans objet 

CHAPITRE 7.5. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer. périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation et, plus généralement, aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation.
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Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées 
sur registre spécial lenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES  SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS 
DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 

dangereux portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients 
mobiles, les symboles de danger ou les codes correspandant aux produits doivent être indiqués de 
façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3.  RÉTENTIONS 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
— 50 % de la capacité des réservoirs associés, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des füts, 
dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 | 

La capadité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. ll en est de même pour son 
éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence 

Les capadités de rétention ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans 
le réseau d'assainissement ou le milieu naturel 

ARTICLE 7.5.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à 

une même rétention 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté 

ARTICLE 7.5.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de 
transport de matières dangereuses, en altente de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...)
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires élanches et aménagées pour la récupération des fuiles éventuelles. 

ARTICLE 7.5.6. KIT DE PREMIÈRE INTERVENTION 
Un kit de première intervention est disponible sur la carrière en cas de pollution accidentelle par les hydrocarbures 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être réutiisés, 
soit éliminés comme les déchets. 

Dans le cas d'un déversement accidentel d'hydrocarbures, les terres souilées sont immédiatement excavées el évacuées vers Un centre de traitement agréé. 

ARTICLE 7.5.7. RISQUES NATURELS 

Toutes les mesures sont prises pour éviter qu'en cas d'inondation, les produits de toute nature susceptibles de palluer les eaux ne puisent être entraînés. 

CHAPITRE 7.6. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci, conformément à l'analyse des risques, 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. I doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Ces matériels sont vérifiés au mains une fois par an 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3.  CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs, Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes,
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TITRE 8. CONDITIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 8.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION ET AMÉNAGEMENT 

Article 8.1.1.1. Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 

L'ensemble du site doit être maintenu en bon étal de propreté (peinture, plantations, 
engazonnements.….) 

Toute la végétation située en périphérie de la zone d'extraction est conservée et 
régulièrement entretenue. 

Article 8.1.1.2. Accessibilité 
Une voie d'accès est aménagée de manière à permettre, si nécessaire, à lout moment 

l'intervention des services d'incendie et de secours: 

Article 8.1.1.3. Installations électriques 
Les installations électriques éventuelles doivent être réalisées conformément aux normes 

françaises et européennes en vigueur et entretenues en bon état. La présence de conducteurs nus 
est interdite. 

Toutes les installations électriques doivent être contrôlées par un organisme agréé après 
instaliatian où modification éventuelle. Ce contrôle est renouvelé tous les ans. 

Article 8.1.1.4. Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits 

ARTICLE 8.1.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.1.2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance directe ou indirecte d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'exploitation et 
des dangers et inconvénients liés aux produits utlisés ou stockés dans l'établissement 

Article 8.1. 

  

2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères ne doivent pas avoir un accès libre à la carrière. 

Article 8.1.2.3. Connaissance des produits — étiquetage 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature 

et les risques des produits dangereux présents dans l'établissement, en particulier les fiches de 
données de sécurité propres à chaque produit
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En particulier, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses: 

Article 8.1.2.4. Propreté 
Les locaux éventuels doivent être maintenus propres et régulièrement netloyés, notamment de manière à éviter les amas de matières combustibles el de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières 
Article 8.1.2.5. Registre entrée/sortie 
L'exploitant doit tenir & jour un état indiquant la nature et la quantité de produits dangereux éventuellement détenus. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des Installations classées et de services d'incendie et de secours, 

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 8.1.3. RISQUES 

Article 8.1.3.1. Protection individuelle 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'ensemble du personnel doit disposer sur le site de matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant notamment l'intervention en cas de sinistre, Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement, Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 
Article 8.1.3.2. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations et équipements (électricité, réseaux de fluides), 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone des responsables de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

ARTICLE 8.1.4. EAU 

Article 8.1.4.1.  Prélèvements 
Les éventuelles installations de prélèvement d'eau dans le mieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesures totalsateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m°j 

Le résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit
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être muni d'un dispositif disconnecteur anti-retour. Ce dispositif est régulièrement vérifié et 
entretenu 

L'usage du réseau d'eau incendie éventuel est strictement réservé à combattre les sinistres 
éventuels aux exercices d'entraînement et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de 
ce réseau. 

Article 8.1. 

  

.2. Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau, Les circuits de 
refroidissement ouverts sont interdits. Les eaux de procédé et de nettoyage doivent être recyclées: 

Article 8.1.43, Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires 
polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 

Article 8. 

  

Valeurs limites en concentration 

Les eaux résiduaires en sortie de l'établissement doivent faire l'objet, en tant que de 
besoin, d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites définies à l'article 4.3.1. ci- 
dessus. 

Article 8.1.45. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eau résiduaire dans une nappe 
souterraine est interdit 

Article 8.1. 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident 
rupture de récipient, cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans les égouts publics 
ou le milieu naturel 

  

.6. Prévention des pollutions accidentelles 

Article 8.1.4.7.  Épandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues el des déchets est interdit. 

ARTICLE 8.1. AIR - ODEURS 

  

Article 8.1.5.1.  Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent 

être capotées et munies de dispositifs permettant de collecter el canaliser autant que possible les 
émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont soumis 
d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyses: 

Article 8.1.5.2.  Stockages 

Les stockages de matériaux fins pulvérulents doivent être protégés des vents en mettant en 
place des érans chaque fais que nécessaire, ou être stabilisés pour éviter les émissions et envols 
de poussières. En cas d'impossibilité de les stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous 
abri ou en silo.
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TITRE 9. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1. PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME  D'AUTO 
SURVEILLANCE 

Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en oeuvre, sous sa responsabilité, un programme de surveillance des émissions et de leurs effets, dit « programme d'auto surveillance », L'exploitant adapte el actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte dés évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit, dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, les modalités de mesures et de mise en oeuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu Minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que la fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2.  MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX 

Article 9.2.1.1. Eaux rejetées 
L'exploitant fait réaliser en sortie du décanteur déshuileur, prévu à l'article 4.2.1, et en sortie de chaque émissaire des bassins de décantation, prévu à l'article 4.3.4., des mesures de la quelié des eaux rejetées dans le milieu naturel. Ces analyses, effectuées sous sa responsabilité et à ses frais, doivent permettre de vérifier le respect des dispositions de l'article 4.3.1, Les résultats de ces analyses sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Article 9.2.1.2. Eaux souterraines 
L'exploitant doit faire procéder, au moins une fois tous les trois ans, par un laboratoire agréé, à des prélèvements el des analyses sur les piézomètres à l'article 2.1.5.1. et sur les paramètres suivants : pH, MES, DCO, DBO, nitrates et hydrocarbures totaux. 
Le niveau piézométrique doit être relevé trimestriellement. 

Les prélèvements, les conditions d'échantillonnage et les analyses doivent être réalisés selon les régles de l'art et les normes en vigueur. L'eau prélevée doit faire l'objet de mesures de Substances pertinentes susceptibles de caractériser une éventuelle pollution en nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou passée, de l'installation. 

Un résultat commenté de ces analyses et des mesures de niveau est adressé une fois par an à l'inspection des installations classées. Toute anomalie est signalée sans délai
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Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant 
détermine, par tous les moyens uliles, si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution 
constatée. Il informe l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le 
cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Sans objet 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dès la prochaine campagne 
d'exploitation de la carrière, puis tous les trois ans, par un organisme qualifié en deux 
emplacements déterminés en accord avec l'inspection des installations classées, 

Le choix de l'organisme sera communiqué préalablement à l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES VIBRATIONS 
Sans objet 

CHAPITRE 9.3. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES 
RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2. 
notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. || prend, le 
cas échéant, les actions correctives appropriées lorsque des résullats font présager des risques ou 
inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respec! des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2. sont conservés pendant 
toute la durée de la présente autorisation et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Si ces résultats montrent des non-conformités aux dispositions du présent arrêté, ceux-ci 
doivent être accompagnés de commentaires et propositions d'amélioration 

CHAPITRE 9.4. CONTRÔLES 

L'inspection des installations classées peut procéder ou faire procéder à des prélèvements, 
analyses et mesures des eaux rejelées de toule nalure, des émissions à l'atmosphère, des 
déchets où des sols, ainsi qu'au contrôle du niveau sonore et à des mesures de vibrations. 

Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant
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TITRE 10. DISPOSITIONS EXÉCUTOIRES 

CHAPITRE 10.1.  ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS 
L'administration se réserve la faculté de fixer ultérieurement des prescriptions complémentaires que le fonctionnement ou la transformation de cette installation rendrait nécessaire pour la protection de l'environnement et ce sans que le titulaire puisse prétendre de ce chef à une indemnité ou à un dédommagement quelconque. 

CHAPITRE 10.2. INSPECTION 
Le titulaire de la présente autorisation devra se soumettre à la visite de son site par l'inspection des installations classées, par tous les agents commis à cet effet par l'administration préfectorale en vue d' faire des constatations qu'ils jugeront nécessaires, 

CHAPITRE 10.3. PUBLICATION 
Goniormément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrall du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, doit être affiché dans la mairie de SOUGY SUR LOIRE pendant une durée minimale d'un mois avec mention de la possibité de consulter sur place, pour les tiers, le texte des prescriptions. 

Procès verbal de l'accomplissement de cette formalité doit être dressé par les soins de monsieur le maire de SOUGY SUR LOIRE (Nièvre) 

Un avis doit être inséré, par les soins et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout me département 

CHAPITRE 10.4. EXÉCUTION 
— M. le Secrétaire général de la préfecture de la Nièvre, M. le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de la région Bourgogne, l'inspecteur des installations classées à NEVERS, — M.le Maire de SOUGY SUR LOIRE, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 

le Directeur départemental de l'équipement et de l'agriculture, . le Directeur de l'office national des forêts, - le Cheï du service départemental de l'architecture et du patrimoine, le Directeur régional de l'environnement, le Directeur régional des affaires culturelles, . le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Président du conseil général, 
le Directeur des archives départementales, le Directeur départemental des services d'incendie et de secours, les maires de LA MACHINE, SAINT LEGER DES VIGNES et DRUY PARIGNY. 

Faità Nevers, le 05 AOUT 200 
Le Préfet 
Ge Préfet 
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COMMUNE DE 

LA NIEVRE   
SOUGY-SUR-LOIRE 

DEPARTEMENT DE 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL     
  

  

  
  

Séance du 28 MAI 2009 
  

  [Nombre de membres | 

  

  
  

Aires D Aie 
den 

  

  

  

Date de Ia convocation 
  

[18 mai 2009 

  

Diet de déliération—— 

15 JUIL. 2009 

  

  

[L'an deux mil neuf, le vingt huit met à vingl heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordi. naire de ses séances sous la Présidence de François GAUTHERON, | Maire, pour délibérer des questions suivantes 
  

  

Etaient_présents : Mr GAUTHERON François, Mr DAIGNOT Bemard, Mr BISSONNIER Dominique, Mr DESMARD Olivier, Mme ROUGET Nathalie, Mme PICARD Sylvie, Mr OYON Jean Louis, Mlle BLASZCZYK Josiane, Mme BLOT Séverine, Mr JEANDAUX Christophe, Mme TOURATIER Patricia et Mt 
MILLEROT Emmanuel 
Absents_ayant donné procuration : Mr ROBIN Jean-Luc 
(procuration à Mr DESMARD), Mme BOUAOUIT Geneviève {procuration à Mme ROUGET), Mme EGO Monique (procuration 
à Mr OYON) 

| Secrétaire de séance : Mr DESMARD Olivier 

  

  

  

   
    

  

  

      
  

Date de Publication et 
affichage 
  

  

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en Préfecture 

L 
| Maire 

  
  

  

  

F. GAUTHERON 

Signature et enchet 

    

Le Maire présente au Conseil le rapport du Commissaire enquêteur. qui a terminé son enquête publique sur le PLU, laquelle s'est 
déroulée du 4 avril au 5 mai 2009. Le rapport émct un avis favorable à la révision du PLU conforme au rapport de présentation. La remarque du Conseil Général interdisant un nouvel accès sur la RD 981 à "La Mouille" sera prise on compte et l'obligation de déclaration préalable des clôtures sera incluse dans le règlement ef délibération 27/3). 
Le Commissaire a également donné un avis défavorable aux demandes d'augmentation de zonage UB formulées par 4 propriétaires sur Ie registre d'enquête. 

  

Ainsi 
Le Conseil Municipal, 
Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.123-10 et L.123-13 du code de l'urbanisme ; 
Vu le plan local d'urbanisme (PLU) approuvé par délibération en te du 09 février 2007, 

l'arrêté municipal en date du 17 mars 2009 mettant le projet de dification du PLU à enquête publique : 
VA les résultats de l'enquête publique et entendu les conclusions du ommissaire enquêteur; Vu les avis émis en réponse à la 

      

  

     
  

  | (motion du projet de modification,



  

  

COMMUNE DE EXTRAIT DU REGISTRE 
SOUÉSR LOIRE DES DELIBERATIONS 
DEPARTEMENT DE LA DU CONSEIL MUNICIPAL 

NIEVRE 

SUITE 

Considérant que la modification du PLU telle qu’elle est présentée au Conseil Municipal est 
prête à être approuvée, conformément à l’article L.123-10 du code de l'urbanisme 
après en avoir délibéré, 
décide d'approuver le dossier de modification du PLU telle qu’il est annexé à la présente. 
Conformément aux articles R.123-24 et R123-25 du code de l'urbanisme, la présente 
délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, ct mention de cet affichage 
sera insérée dans un journal diffusé dans le département. 
Le PLU approuvé et modifié est tenu à la disposition du public à la mairie aux jours et heures 
habituels d'ouverture, ainsi qu’à la Préfecture. 
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au Préfét et de 
l'accomplissement des mesures de publicité visées ci-dessus, 

  

          

Fait ot délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire   
  

  
 


